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FORUM RUSSIE-AFRIQUE

Quarante-neuf délégations africaines 
attendues à Saint-Pétersbourg
« Pour la paix, la sécurité et le développement » 
est le thème du sommet Russie-Afrique de cette 
année. En dépit du contexte particulier de ces 
assises, les deux parties sont décidées à consoli-

der leurs liens d’amitié et de coopération. La deu-
xième ville de la Fédération de Russie sera, les 27 
et 28 juillet, au cœur du sommet économique et 
humanitaire Russie-Afrique qui se tient quatre-ans 

après la rencontre de Sotchi en 2019. Le Congo 
y est représenté au plus haut niveau par le pré-
sident de la République, Denis Sassou N’Guesso.
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TRANSPORT

Reprise du trafi c sur l’axe 
fl uvial Congo-Oubangui

Le ministre de l’Économie fl uviale et des 
Voies navigables, Guy Georges Mbacka, a an-
noncé hier, à l’issue de la visite des embarca-
tions, la relance ce jeudi 27 juillet du trafi c 
sur l’axe fl uvial Congo–Oubangui interrom-
pu depuis 2017. Cette reprise fait suite à la 

remise en service du bateau « Ville de Braz-
zaville » qui devrait faciliter la desserte des 
axes Brazzaville-Ouesso et Bétou-Brazzaville 
en attendant la réhabilitation du bateau Ngo-
bila, des pousseurs et d’autres embarcations.
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SÉNATORIALES 2023

Près de cent quarante-deux 
dossiers enrégistrés 
La Direction générale des affaires électorales a enregistré environ 142 dossiers de candida-
ture dont 45 indépendants comptant pour les sénatoriales du 20 août prochain. Le départe-
ment du Niari a présenté une vingtaine de candidatures pour six sièges. La chambre haute 
du Parlement a 72 sièges. Les sénateurs sont élus au suffrage universel indirect par 1154 
conseillers municipaux et départementaux que compte le Congo.
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CONCOURS D’ENTRÉE 
AUX LYCÉES D’EXCELLENCE

De nombreux 
candidats 
en compétition

Le bateau Ville de Brazzaville disponible pour la reprise du trafic

Les épreuves du concours d’en-
trée aux lycées d’excellence de 
Mbounda dans le Niari et d’Oyo 
dans la Cuvette ont été lancées, 
le 26 juillet, à Brazzaville. Sur les 
515 candidats qui ont concouru, 
seuls 120 seront retenus. Le mi-

nistre de l’Enseignement présco-
laire, primaire, secondaire et de 
l’Alphabétisation, Jean Luc Mou-
thou, les a exhortés à saisir l’oc-
casion pour donner le meilleur 
d’eux-mêmes.     
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Les candidats au concours d’entrée aux lycées d’excellence
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Pour peu qu’un client paye sa fac-
ture d’électricité avec un retard de 
quarante-huit heures, il se voit in-

fliger une pénalité. La société émettrice 
sait bien le tort qu’elle cause aux clients 
du fait des coupures intempestives avec 
des conséquences sur les appareils élec-
troménagers.

Ainsi, de la même manière qu’elle doit amé-
liorer ses prestations pour le bien de ses 
abonnés, de même que ses derniers de leur 
côté sont appelés à lui faciliter la tâche en 
évitant des branchements pirates et autres 
mauvaises pratiques.  

 Par contre, l’attention des responsables de 
la société orientée vers le prélèvement des 
index, la distribution des factures et des 
avis de coupure ainsi que la suspension de 
la fourniture d’électricité aux clients indé-
licats au détriment d’autres missions prin-
cipales telles que  l’entretien et la sécurisa-
tion des installations.

Malheureusement, les promesses de pri-
vatisation de la société d’électricité  faites 
par les pouvoirs publics sont restées lettre 
morte. En réalité, les pouvoirs publics sont 
invités à concevoir des politiques sociales 
s’inscrivant dans le cadre de la réduction 
des coûts de factures d’eau, d’électricité et 
d’autres services sociaux de base. 

Les Dépêches de Brazzaville

Abus

Ces propos, repris par les réseaux sociaux, sont 
une offense publique au président de la Répu-
blique d’un pays étranger pour lesquels le Csac de 
la République démocratique du Congo (RDC) ne 
saurait tolérer au regard de sa mission de « veiller 
à la conformité à l’éthique, aux lois et règle-
ments de la République, des productions des 
radios, des télévisions, du cinéma, de la presse 
écrite et des médias en ligne » et « au respect 
de la loi fixant les modalités de l’exercice de la 
liberté de la presse en RDC », comme l’indique 
l’article 9 alinéa 5 et 6 de sa loi organique. 
En effet, poursuit la déclaration, ces propos 

constituent une violation flagrante des principes 
d’éthique et de déontologie du journalisme et une 
réelle inobservation des règles de bon voisinage 
entre les Etats.
Rappelons que Boniface Musambi Kabisa, répon-
dant à la question de la journaliste Noëlla Kam-
baja sur la visite d’Etat du président Denis Sas-
sou N’Guesso au Rwanda, a traité ce dernier d’un 
« idiot » en s’expliquant que selon lui, l’idiotie est 
une maladie qui ne permet pas à celui qui commet 
un acte de savoir ce qu’il est en train de faire en ré-
férence au conflit qui oppose la RDC au Rwanda. 

Roger Ngombé

MÉDIAS

Le CSLC invite le CSAC à prendre 
ses responsabilités 
Dans une déclaration rendue publique le 24 juillet à Brazzaville, le 
Conseil supérieur de la liberté de communication (Cslc) a invité le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel et de la communication (Csac) 
à prendre toutes ses responsabilités suite aux propos injurieux à 
l’égard du chef de l’Etat congolais, Denis Sassou N’Guesso, tenus par 
Boniface Musambi Kabisa, le 22 juillet sur Congo Web TV.  

Jean Pierre Ngoma et Agnès Nioko 



N°4556 - Mercredi 26 juillet 2023 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E POLITIQUE/ÉCONOMIE  | 3

Sans grande surprise, c’est le Par-
ti congolais du travail (PCT) qui a 
positionné plus de candidats, no-
tamment 55 sur 72 à travers tout 
le pays, laissant ainsi une marge de 
manœuvre à ses alliés, soit dix-sept 
sièges. Disposant de quarante-quatre 
sénateurs dans la législature finis-
sante, le PCT est suivi par les candi-
dats indépendants qui ont déposé 45 
dossiers. Dans la troisième législature, 
ils sont douze à siéger.
Partis majoritaires de l’opposition 
congolaise, l’Union panafricaine 
pour la démocratie sociale (Upads) 
et l’Union des démocrates huma-
nistes (UDH-Yuki) ont chacune 
positionné six candidats. Avec une 
cinquantaine de conseillers locaux, 
l’Upads tentera assurément de 
conserver ses deux sièges au Sénat, 
pourquoi pas en ajouter d’autres. 
Bien que ses élus s’étaient présen-
tés en 2017 sous le label de can-
didats indépendants, l’UDH-Yuki 

nourrit certainement les mêmes 
ambitions que l’Upads, même si 
elle est sortie assez affaiblie de son 
congrès national qui a accouché 
d’une souris.  
Avec quatre candidats à chacun, le 
Mouvement action et renouveau 
(MAR), le Rassemblement pour 
la démocratie et le progrès social 
(RDPS) tenteront de conserver 
leurs sièges à la chambre haute du 
Parlement (deux élus chacun).  Le 
Club 2002, Parti pour l’unité et la 
République (PUR) qui a un séna-
teur a inscrit deux candidats dont 
son président fondateur, Guy César 
Wilfrid N’Guesso. Sur la liste des 
alliés du PCT, il y a aussi le Mouve-
ment congolais pour la démocratie 
et le développement intégral bien 
qu’étant le plus grand perdant des 
élections de juillet 2022, surtout 
aux législatives. Il présente quand 
même deux candidats dans le dé-
partement du Pool.

Le Parti républicain libéral d’An-
toine Thomas Nicéphore Fylla 
Saint-Eudes, qui a deux sénateurs 
dans la législature finissante, est 
dans la course avec quatre candi-
dats aux sénatoriales du 20 août 
prochain. Le Congrès des démo-
crates africains (Codema) de Chris 
Antoine Walembaud aura deux 
candidats.
Les autres partis politiques ayant 
présenté un candidat aux pro-
chaines sénatoriales : Parti pour 
l’unité la liberté et le progrès 
(PULP) de Jean Didace Médard 
Moussodia ; le Rassemblement ci-
toyen (RC) de Claude Alphonse 
N’silou ; la Dynamique républi-
caine pour le Développement 
(DRD) d’Hellot Matson Mampouya 
; l’Union pour la République (UR) 
de Benjamin Bounkoulou ; l’Union 
pour la démocratie et la République 
(UDR-Mwinda) de Guy Romain 
Kinfoussia ; l’Union des démocrates 

et libéraux du Congo (UDLC) de 
Gaspard Kaya-Magane ; Le Congo 
en marche (LCEM) de Jean Valère 
Mbani ; le Parti pour la concorde et 
l’action politique (PCAP) d’Alexis 
Ndinga ; le Congrès pour la démo-
cratie et la République (CDR) de 
Bonaventure Boudzika ; l’Union 
pour la reconstruction et le dé-
veloppement du Congo (URDC) 
de Luc Daniel Adamo Mateta ; le 
Mouvement national pour la libé-
ration du Congo (MNLC) de Mi-
chel Mboussi Ngouari ; les Moder-
nistes du Congo-Ecologie les verts 
(MCLV) de Sung Adoux Bossembo.
Notons que le scrutin sénatorial 
a lieu de manière indirecte par 
un collège électoral composé des 
conseillers municipaux et départe-
mentaux, soit 1154 électeurs. A l’is-
sue des élections locales de 2022, 
le PCT a obtenu 650 conseillers lo-
caux sur les 1 154, soit 56,32%.

Parfait Wilfried Douniama

ELECTIONS SÉNATORIALES

Les partis politiques et les indépendants mobilisés 
La Direction générale des affaires électorales (DGAE) a enregistré environ 142 dossiers de candidatures déposés par près 
d’une vingtaine de partis politiques et 45 indépendants, comptant pour les sénatoriales du 20 août prochain. Le département 
du Niari a présenté à lui seul vingt-et-une candidaures pour six sièges.  

Spécialisée dans la produc-
tion de l’énergie verte, la so-
ciété Tinda Cash entend in-
vestir 151 millions de dollars, 
environ 100 milliards FCFA, 
pour la réalisation de son 
projet d’électrification « Ignié 
2021-2046 d’électrification ». 
Tinda Cash est soutenue par 
plusieurs partenaires parmi 
lesquels les géants du BTP 
Sinohydro et Power China, de 
la société Jasolar spécialisée 
dans la fabrication de produits 
photovoltaïques ainsi qu’un 
réseau de banques. 
Les travaux d’installation 
des usines devront s’accé-
lérer après l’expropriation 
des occupants du site ; les 
familles terriennes étaient 
représentées lors de la déli-
mitation physique et le bor-
nage des 100 ha. Cette étape 
constitue une avancée dans 
la concrétisation du projet 
Ignié 2021-2046 d’électrifi-
cation du Parc commercial 
et industriel de Maloukou et 
de la ZES, s’est félicité José 
Tamba-Tamba, conseil et re-
présentant de la société Tin-
da Cash Congo Sa.  
L’étape cruciale pour cette 
entreprise consistera à la 

mobilisation des finance-
ments, notamment auprès 
des banques locales. « La 
pose des bornes du site re-
présente la première phase 
du lancement de ce projet 
Ignié 2021-2046. Ce qui 
va suivre, c’est de faire le 
concours des banquiers de 
la place, de la Banque de 

développement des États 
de l’Afrique centrale, pour 
accompagner la réalisa-
tion financière du projet. 
Après cela la société va si-
gner le bail emphytéotique 
avec le gouvernement », a 
indiqué José Tamba-Tamba.
Dans le cadre de son dé-
ploiement, la société de droit 

congolais avait reçu depuis 
octobre 2022 l’agrément des 
investisseurs au régime des 
ZES. Le précieux sésame 
validé par l’Agence de pla-
nification, de promotion et 
de développement de ZES 
permet à l’entreprise de ré-
aliser ses activités dans la 
ZES d’Ignié et bénéficier des 

avantages fiscalo-douaniers, 
fonciers…
Sur le terrain, lors de la déli-
mitation du site de la centrale 
solaire hybride, le sous-préfet 
du district d’Ignié, Armand 
Tsono, a appelé la population, 
y compris les propriétaires 
terriens,  à soutenir la mise 
en œuvre du projet d’élec-
trification à base de l’éner-
gie propre. Celui-ci pourrait 
créer au moins mille emplois, 
contribuer à la réduction des 
déchets ménagers et partici-
per à l’assainissement de la 
cité industrielle.

Fiacre Kombo

ZES D’IGNIÉ 

La société Tinda Cash va installer une centrale solaire hybride 
Un espace de 100 hectares a été concédé à la société Tinda Cash Congo SA, dans la Zone économique spéciale (ZES) d’Ignié, 
département du Pool. Le site délimité par les services de l’État, le 25 juillet, va permettre à l’entreprise de produire 65 MW 
d’électricité, soit 55 MW via une centrale solaire hybride et 10 MW à l’aide de la centrale biomasse.  

 « La pose des bornes du site représente la première phase du lancement de ce 
projet Ignié 2021-2046. Ce qui va suivre, c’est de faire le concours des banquiers 

de la place, de la Banque de développement des États de l’Afrique centrale, 
pour accompagner la réalisation financière du projet. Après cela la société va 

signer le bail emphytéotique avec le gouvernement »,

Les parties prenantes au projet d’électrification/Adiac
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Le voyage inaugural se fera sur 
l’axe Brazzaville-Bétou, une 
localité frontalière de la Répu-
blique centrafricaine. Il se fera 
à bord du bateau ‘’Ville de Braz-
zaville’’, entièrement réhabilité 
sur instructions personnelles 
du chef de l’Etat, Denis Sassou 
N’Guesso. 
Peu avant le départ du convoi 
prévu pour ce jeudi 27 juillet, le 
ministre de l’Economie fluviale 
et des Voies navigables, Guy 
Georges Mbacka, a tenu à visi-
ter le navire, question de s’as-
surer qu’il est au point et peut 
s’embarquer en toute sécurité. 
Réservé au transport des pas-
sagers et de marchandises, le 
bateau ‘’Ville de Brazzaville’’ est 
bien équipé et doté des com-
modités d’usage, permettant à 
tous de voyager dans de bonnes 
conditions. « Ce bateau dé-
nommé ‘’Ville de Brazzaville’’ 
avait été réfectionné sur ins-
tructions personnelles du chef 
de l’Etat, pour transporter le 
carburant destiné à alimenter 
la centrale thermique d’Im-
pfondo. Mais, au dernier mo-
ment, il a été décidé qu’il ne 
pourra plus servir à cette fin. 

Etant réhabilité, nous avons 
pensé qu’il faille le mettre 
sur le trafic pour assurer le 
transport des passagers et des 
marchandises. A son retour, le 
bateau rénové effectuera son 
deuxième voyage sur l’axe 
Brazzaville-Ouesso », a préci-
sé Guy Georges Mbacka.
Au beach, le ministre de l’Eco-
nomie fluviale et des Voies na-
vigables a profité de l’occasion 
pour visiter d’autres navires en 
panne sur le quai. Il a souligné 
que leur réhabilitation coûtera 
cher à l’Etat mais il a toutefois 
pris l’engagement de plaider 
auprès du gouvernement pour 
que le bateau Ngobila soit aus-
si réhabilité. Cela permettra à 
l’Etat, a renchéri le ministre, de 
disposer d’au moins deux ba-
teaux afin de mieux relancer le 
trafic à passagers. En relançant 
le trafic sur la voie fluviale, l’ob-
jectif du gouvernement est non 
seulement de faciliter la circula-
tion des personnes et de leurs 
biens, mais aussi et surtout de 
revaloriser l’économie fluviale, 
un secteur aussi porteur de la 
plus-value.

Firmin Oyé

TRANSPORT

Relance effective du trafic public sur l’axe fluvial
Interrompu depuis 2017, le trafic public sur la voie fluviale vers la partie septentrionale du Congo va reprendre ce 27 juillet. 
Peu avant le départ, le ministre de l’Economie fluviale et des Voies navigables, Guy Georges Mbacka, a visité le 25 juillet le 
bateau ‘’Ville de Brazzaville’’ qui va inaugurer la relance du trafic sur cet axe en vue de s’assurer de son état.  

« Ce bateau dénommé ‘’Ville de Brazzaville’’ avait été réfectionné sur 
instructions personnelles du chef de l’Etat, pour transporter le carburant 
destiné à alimenter la centrale thermique d’Impfondo. Mais, au dernier 

moment, il a été décidé qu’il ne pourra plus servir à cette fin. Etant réhabilité, 
nous avons pensé qu’il faille le mettre sur le trafic pour assurer le transport des 

passagers et des marchandises. A son retour, le bateau rénové effectuera son 
deuxième voyage sur l’axe Brazzaville-Ouesso »

Le bateau «Ville de Brazzaville’’ prêt à démarrer au port à passagers de Brazzaville/Adiac 
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Le séminaire des comman-
dants des grandes formations 
et des chefs de corps a pour 
objectif d’évaluer l’appropria-
tion et la consolidation des 
acquis du séminaire 2021 ; 
préparer les commandants 
de grandes formations et les 
chefs de corps à un meilleur 
exercice de leurs fonctions ; 
rappeler aux séminaristes les 
mécanismes de montage et de 
conduite d’un dossier d’exer-
cice tactique du niveau d’un 
groupement de forces interar-
mées.
La MANECO 4 est un exercice 
de poste de commandement 
qui a pour but de développer 
les capacités des apprenants 
à planifier et conduire une 
manœuvre à dominante ter-
restre de niveau tactique. Il 
s’agira de mettre en œuvre 
les savoir-faire acquis par les 
élèves et stagiaires de l’Acadé-
mie militaire Marien-Ngouabi, 
impliqués comme joueurs 
dans cet exercice, notamment 
les stagiaires de la 3e promo-
tion du cours d’état-major 
interarmées, les stagiaires de 
la 3e promotion du cours de 
formation des futurs com-
mandants d’unité et les élèves 
officiers d’active de la 27e 
promotion de l’Académie mi-
litaire Marien-Ngouabi.
« Ce séminaire devra 
permettre de raviver vos 
connaissances afin de faire 
remonter à la surface les 
connaissances enfouies 

ou diluées dans la routine 
quotidienne. Il permettra 
aussi de consolider les ca-
pacités nécessaires pour la 
prise en compte efficiente 
des charges et des missions 
qui vous sont confiées toutes 
aussi importantes les unes 

que les autres », a déclaré le 
chef d’état-major général des 
FAC, Guy Blanchard Okoï.
C’est dans cette optique 
qu’ont été déjà abordés ou se-
ront abordés les thèmes aussi 
divers que variés comme le 
commandement au quotidien, 

la formation et l’entraînement, 
les ressources humaines, la 
logistique, les opérations ou 
l’administration. Il est égale-
ment prévu pour les comman-
dants des grandes formations 
et les chefs de corps une visite 
guidée interactive de MANECO 

4, a relevé Guy Blanchard Okoï.
Notons que l’issue de cet exer-
cice fera l’objet d’un retour 
d’expériences qui permettra 
de déterminer le niveau de 
planification et de conduite 
des opérations atteint par les 
officiers en formation. En dé-
finitive, la finalité, c’est d’avoir 
d’une part les chefs compé-
tents, d’autre part le renfor-
cement des capacités opéra-
tionnelles de la troupe, en vue 
d’avoir des hommes formés, 
entraînés, aguerris, loyaux, 
fidèles aux institutions, res-
pectueux du droit internatio-
nal humanitaire et des droits 
humains.

Guillaume Ondze

FAC

Consolidation des capacités pour la prise en compte des charges
Les commandants des grandes formations et des chefs de corps des Forces armées congolaises (FAC) « session 2023 » 
participent, du 25 au 29 juillet, à un séminaire couplé avec la 4e édition de la manœuvre école (MANECO 4) placé sous 
l’autorité du chef d’état-major général des FAC, le général de division Guy Blanchard Okoï.  

« Ce séminaire devra permettre de raviver vos 
connaissances afin de faire remonter à la surface les 

connaissances enfouies ou diluées dans la routine 
quotidienne. Il permettra aussi de consolider les 

capacités nécessaires pour la prise en compte efficiente 
des charges et des missions qui vous sont confiées 
toutes aussi importantes les unes que les autres »

Le ministre de l’Enseignement préscolaire, primaire, secondaire et 
de l’Alphabétisation, Jean Luc Mouthou, a lancé les épreuves dudit 
concours le 25 juillet à Brazzaville. « Il est question de former l’élite de 
demain ; de disposer des ressources humaines de qualité. Les enfants 
doivent donc saisir l’occasion qui leur est offerte pour donner le meil-
leur d’eux-mêmes », a-t-il déclaré. 
Dans le cadre de la modernisation du système éducatif, les écoles d’ex-
cellence ont été créées pour permettre aux meilleurs élèves du pays, 
de toutes les couches sociales, de bénéficier d’un accompagnement 
particulier de l’Etat. Former l’élite de demain dans un brassage qui ren-
force l’unité entre les enfants d’une même nation.
À Pointe-Noire, au total 136 élèves ont été sélectionnés pour avoir ob-
tenu une moyenne supérieure ou égale à 7 au certificat d’études pri-
maires élémentaires blanc de 2023. Et parmi tant d’autres critères de 
participation, avoir au moins 12 ans avant le mois d’août de cette année. 
Les candidats sont répartis en quatre salles au lycée Victor-Augagneur.
Il convient de rappeler qu’il y a quelques jours, le ministre de l’Ensei-
gnement préscolaire, primaire, secondaire et de l’Alphabétisation, Jean 
Luc Mouthou, et le directeur général de la société pétrolière Perenco, 
Stéphane Barc, ont signé un protocole d’accord permettant à ladite so-
ciété d’offrir les bourses d’études aux meilleurs élèves du lycée d’ex-
cellence de Mbounda. Une initiative visant à contribuer à la formation 
d’une élite capable de contribuer au développement du pays.

Rominique Makaya et Hugues Prosper Mabonzo

CONCOURS D’ENTRÉE AUX LYCÉES D’EXCELLENCE

Plus de 500 candidats en compétition 
515 élèves participent au concours d’entrée dans les lycées d’excellence de Mbounda, à Dolisie, 
dans le département du Niari, et d’Oyo dans celui de la Cuvette. Seuls 120 seront retenus. 

Les candidats au concours d’entrée aux lycées d’excellence /Adiac

Photo de famille/Adiac 
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MINISTERE DES POSTES, DESTELECOMMUNICATIONS ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE
PROJET D’ACCELERATION DE LA TRANSFORMATION NUMERIQUE (PATN)

AMI n° 17/MPTEN/PATN -UCP/23
RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR L’ASSISTANCE TECHNIQUE POUR LES ETUDES PREPARATOIRES DE L’INFRASTRUCTURE DE 

CONNECTIVITE ET LA FOURNITURE DE SERVICES DE CONNECTIVITE DANS LES MINISTERES, DEPARTEMENTS ET AGENCES

1-Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un crédit de la 
Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement 
(BIRD) pour la mise en œuvre du « Projet d’accélération de la transfor-
mation numérique (PATN) », et a l’intention d’utiliser une partie du mon-
tant de ce crédit pour effectuer les paiements au titre du contrat : « 
cabinet pour l’assistance technique pour les études préparatoires de 
l’infrastructure de connectivité et la fourniture de services de connec-
tivité dans les ministères, départements et agences ».

2-Objectif :
La mission est de réaliser une étude afin de soutenir, améliorer le niveau 
de connectivité haut débit et, fournir une connectivité fiable, rapide et 
sécurisée pour les utilisateurs de ces entités gouvernementales.
Les Objectifs spécifiques du mandat incluront les points ci-dessous : 
•Sélectionner les ministères, départements et agences (MDA) et des 
prestataires de formation aux compétences numériques à couvrir, sur 
la base des services à appuyer au titre des Composantes 1 et 3
•Réaliser un état des lieux et une analyse exhaustive de l’existant afin de dres-
ser une cartographie technique détaillée des besoins de connectivité ;
•Définir le besoin des utilisateurs en bande passante, en consultation 
avec les ministères sectoriels concernés 
•Identifier les synergies géographiques potentielles pour déployer des 
salles multimédias dans les écoles et/ou les centres informatiques 
des bureaux de poste et/ou des points d’accès WiFi gratuits
•Identifier le mécanisme d’appel d’offres approprié pour fournir la 
connectivité aux MDA sélectionnés dans le cadre d’une approche Mobi-
lisation de Capitaux Propre (MCP)
•Préparer les dossiers d’appel d’offres pour les solutions techniques, 
et l’appui au gouvernement dans la gestion du processus d’appel 
d’offres et le suivi de la mise en œuvre ultérieure
•Étudier la faisabilité de la mise en œuvre permettant de déterminer 
les meilleures options possibles pour le déploiement
•Identifier les infrastructures de connectivité et d’interconnexions pour 
les besoins des ministères, départements et agences et des lacunes 
à combler ;
•Élaborer un plan stratégique pour la mise en place de l’infrastructure 
de connectivité nécessaire pour répondre aux besoins des ministères, 
départements et agences, en évaluant les technologies et les solutions 
disponibles sur le marché ;
•Proposer la topologie optimale de segmentation des réseaux (LAN, 
VLAN, MAN et WAN) ;
•Réaliser une évaluation du coût de mise en œuvre de cette activité ;
•Formuler des recommandations sur les équipements de connectivité 
nécessaires.

3-Le présent avis à manifestation d’intérêt a pour objectif de solliciter 
des consultants pour faire partie de la liste restreinte en vue de la consul-
tation relative à la mission.

4-L’Unité de coordination du projet, invite les candidats éligibles, à 
manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les 
firmes peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respec-
tives. Les consultants doivent fournir les informations ci-après : (i) les 
qualifications générales et expérience du cabinet dans le domaine, les 
missions similaires (références de l’exécution de contrats analogues, 
et) ii) les références des clients bénéficiaires des prestations décrites, 
appuyer par des attestations. Les firmes ne doivent pas inclure dans 
la manifestation d’intérêt des curriculums vitae, des documents légaux, 

des certificats d’incorporation et/ou une méthodologie de travail. Il 
devra avoir déjà réalisé des missions comparables, fournir la liste des 
missions pour lesquelles sa compétence a été mobilisée. Le cabinet 
sera recruté par la méthode fondée sur la qualité et le coût (SFQC).

Les candidats intéressés peuvent obtenir les termes de référence de 
ladite mission, tous les jours ouvrables de 08 heures à 16 heures, à 
l’adresse ci-dessous.

5-Profil du cabinet
 Pour réaliser la présente mission, le Consultant devrait avoir :
-Avoir réalisé au moins une mission pertinente dans le domaine ; 
-Avoir réalisé au moins deux missions similaires dans les pays déve-
loppés et/ou d’Afrique Subsaharienne. Une mission similaire effec-
tuée en République du Congo serait un atout majeur.
-Avoir de bons résultats et des références satisfaisantes dans les mis-
sions précédentes justifiés par des attestations de bonne exécution ;
-Avoir une expertise technique avérée dans le domaine des infrastruc-
tures de connectivité, des réseaux informatiques, des télécommuni-
cations et de la cybersécurité. 

6-Durée et lieu de la mission
  La durée de la mission est de (03) trois mois à compter de la date de 
signature du contrat. La mission se déroulera  à Brazzaville et Pointe 
Noire avec des possibilités de déplacement dans les autres départe-
ments. 

  7.   Méthode de sélection
La sélection du consultant se fera conformément aux procédures défi-
nies dans le Règlement de Passation des Marchés pour les Emprun-
teurs sollicitant le Financement de Projets d’investissement (FPI) de 
la Banque mondiale de juillet 2016, révisé en novembre 2017, août 2018 
et novembre 2020.

Les dossiers de candidature peuvent être transmis par voie électro-
nique ou doivent être déposés sous plis fermés en quatre exemplaires 
dont un original à l’adresse ci- dessous au plus tard le 08 août 2023 à 
16 h 00 et porter clairement la mention « cabinet pour l’assistance tech-
nique pour les études préparatoires de l’infrastructure de connectivité 
et la fourniture de services de connectivité dans les ministères, dépar-
tements et agences ».

Bureau Passation de Marchés
A l’attention du Coordonnateur
Projet d’Accélération de la Transformation Numérique (PATN). Unité 
de Coordination
Adresse : 254, avenue Prosper GANDZION, à côté de l’ambassade du 
Rwanda arrondissement 3 Poto-Poto Centre-ville Brazzaville, Répu-
blique du Congo
Téléphone : (+242) 05 079 21 21
Adresses électroniques : patncongo@gmail.com ; marchespatn@
gmail.com

 Fait à Brazzaville, le 24 juillet

Le Coordonnateur,

Francis SECK MANGOUANI 
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Placée sur le thème « Stress hy-
drique et accès à l’eau potable », 
la première édition du gala de 
charité de PYN visait à récolter 60 
millions FCFA pour la construc-
tion de vingt forages en Afrique 
dont quatre en République du 
Congo. La reconcentre a connu 
la participation des délégations 
venues, entre autres, du Nigeria, 
de Madagascar, de la République 
démocratique du Congo, de la 
Côte d’Ivoire et du Cameroun.  
Une initiaive qui est positivement 
appréciée par les participants 
dont l’actrice ivoirienne Emma 
Lohoues qui a mis sa main dans la 
poche et invité tout le monde à y 
contribuer afin d’aider les popula-
tions démunies. 
La présidente fondatrice de PYN, 
Issoa Anissa Sassou N’Guesso, a 
rappelé que son association a été 
créée pour venir en aide aux po-
pulations démunies du continent 
africain. « Cela fait une année 

que nous travaillons sur ce pro-
jet, aujourd’hui nous organisons 
un gala de charité. Une cause 
nous réunit ce soir, l’accès à l’eau 
potable pour tous car le stress hy-
drique est l’un des plus grands 
problèmes qui planent sur notre 
continent. Nous invitons la po-
pulation à nous suivre sur les ré-
seaux sociaux : Instagram, Face-
book, et à faire des donations », 
a-t-elle exhorté.  
Selon elle, cette soirée de gala 
visait plusieurs objectifs dont la 
réunification de l’Afrique et la 
récolte des fonds pour la mise 
en œuvre du plan d’action afin 
de construire vingt forages dans 
les pays africains les plus affectés 
par le stress hydrique. Une fois 
les fonds collectés, PYN lancera 
son projet de construction des 
forages en République du Congo 
où quatre sites sont identifiés, no-
tamment à Ignié, Odziba et Inga, 
dans le département du Pool, 

ainsi qu’à Etsouali, dans les Pla-
teaux, avant d’aller à Madagascar.    
Une fois ces fonds récoltés, nous 
commencerons par deux pays : le 
Congo Brazzaville avant d’aller à 
Madagascar. « Notre association 
est ouverte à tout partenariat 
tant qu’il rentre dans notre règle-
ment intérieur, surtout lorsqu’il 
rentre dans notre plan et champ 
d’action. Vous pouvez aussi nous 
effectuer des dons en espèce… 
Chacun à son échelle peut aider 
l’association en apportant sa 
pierre à l’édifice », a poursuivi la 
présidente fondatrice de PYN.
Créée le 11 mai 2022, PYN a pour 
objectif principal : améliorer la 
qualité de vie des peuples afri-
cains. Ce qui passe par l’apport de 
solutions durables telles que l’ac-
cès à l’eau, l’électricité et l’éduca-
tion. L’association œuvre, en effet, 
pour le développement du conti-
nent africain. « En organisant 
ce gala de charité panafricain, 
notre mission est d’assurer aux 
communautés vulnérables un 
accès durable à l’eau potable et à 
des services d’assainissement et 
d’hygiène. Nous voulons par cet 
évènement étendre le panafri-
canisme associatif car ensemble 
nous nous élèverons toujours ! 
Unissons nos forces pour bâtir 
l’Afrique que nous voulons », a 
conclu Anissa Sassou N’Guesso.

Parfait Wilfried Douniama

VIE ASSOCIATIVE

Le stress hydrique, une préoccupation 
pour Panafrican Youth Union 
L’association Panafrican Youth Union (PYN) a organisé, 
le 22 juillet, à Kintélé une soirée panafricaine de levée de 
fonds afin de mettre en œuvre son plan d’action.  

« Notre association est ouverte à tout 
partenariat tant qu’il rentre dans notre 

règlement intérieur, surtout lorsqu’il rentre 
dans notre plan et champ d’action. Vous pouvez 

aussi nous effectuer des dons en espèce… 
Chacun à son échelle peut aider l’association en 

apportant sa pierre à l’édifice »

Un de ses bras droits, Alexandre Ivanov, a par ailleurs af-
firmé que Wagner comptait « étendre sa présence » sur le 
continent africain. « Vous avez fait beaucoup pour la Rus-
sie. Aujourd’hui, ce qui se passe au front est une honte à 
laquelle nous n’avons pas à participer. C’est pourquoi, il a 
été décidé que nous resterions ici en Biélorussie pendant 
un certain temps. Ensuite, nous partons sur un nouveau 
chemin, vers l’Afrique ». Ces mots sont d’Evgueni Prigojine 
devant un groupe de combattants sont les premiers depuis 
le message audio du 26 juin dans lequel il justifiait sa rébel-
lion (avortée) contre le Kremlin. 
Son bras droit Dimitri Utkin a assuré que « ce n’est pas la 
fin, mais le début d’une grande œuvre qui sera bientôt ré-
alisée ». Dans le même temps, un de ses principaux lieute-
nants, Alexandre Ivanov, publiait un nouveau communiqué 
où il est écrit que les gouvernements africains entrent en 
contact « direct » avec les compagnies militaires privées, 
que « la Russie officielle n’a rien à voir avec ça » et que 
« les employés du ministère russe de la Défense ne tra-
vaillent pas en Centrafrique ». 
Le ministre-conseiller du président centrafricain, Fidèle 
Gouandjika, réaffirmait dernièrement que le pays avait 
signé « un accord de défense avec la Russie et non avec 
Wagner », et que Moscou avait « sous-traité » à Wagner. 
Tandis que Bamako parle toujours d’une relation « d’État 
à État », permettant la présence « d’instructeurs » et non 
de mercenaires. Dans le même message, Alexandre Ivanov 
assure que les actifs africains d’Evgueni Prigojine ont été « 
vendus », une information invérifiable, mais que le groupe 
ne compte pas « tirer le rideau sur l’Afrique, mais étendre 
sa présence malgré la modification de la structure com-
merciale en Afrique ».

Noël Ndong

SÉCURITÉ

Wagner va quitter l’Ukraine pour 
«un nouveau chemin vers l’Afrique» 
Le patron de Wagner, Evgueni Prigojine, a assuré que 
le groupe paramilitaire russe allait quitter le front 
ukrainien pour se concentrer sur l’Afrique, après sa 
rébellion avortée du 24 juin contre le Kremlin.   

L’objectif est de rechercher des 
solutions alternatives pour l’amé-
lioration des qualités des services 
et d’intégration des porteurs de 
handicap visuels dans l’arène so-
cio-professionnelle.
Au total, cinq enseignants sortis 
de l’ENI prennent part à cette 
formation sur le thème « Infor-
matique, espoir du non-voyant », 
organisée par l’Organisation non 
gouvernementale Observatoire 
handicap humanité (H20), en col-
laboration avec le Centre d’infor-
mation des Nations unies.  
La formation est la première 
du genre et baptisée promotion 
Francine Ntoumi, femme aux va-
leurs scientifiques.
Les enseignements porteront 
pendant un mois et demi sur la 
connaissance et l’installation des 
logiciels vocaux, l’initiative sur le 
Microsoft et Word ainsi que sur 
l’introduction de l’internet et des 
réseaux sociaux.
La cérémonie d’ouverture a été 
marquée par une démonstration 
sur l’animation d’une salle de 
classe par la finaliste malvoyante, 

Sophia Lenvo, à travers le rire et 
des chants. Des allocutions ont 
été prononcées, notamment par 
le directeur de la Réadaptation, 
Clotaire Batsimba, représentant 
la ministre des Affaires sociales, 
de l’Action humanitaire et de la 
Solidarité qui a indiqué aux en-
seignants qu’apprendre l’informa-
tique permettra à la fois d’accéder 
à l’information utile ainsi que de 
gagner du temps.  

« Favoriser l’inclusion sociale 
de la personne en situation de 
handicap sur toutes les dimen-
sions, c‘est la préoccupation du 
ministère des Affaires sociales 
et de l’Action humanitaire », a 
t-il annoncé.
Clotaire Batsimba a rappelé égale-
ment la validation de l’avant-pro-
jet de la nouvelle loi sur la protec-
tion et promotion de la personne 
vivant avec handicap, la validation 

en interne de la nouvelle stratégie 
sur l’insertion socio-économique 
ainsi que la validation de la nou-
velle politique nationale de l’Ac-
tion sociale et son plan d’action, 
documents de pilotage dans les-
quels figure la prise en charge du 
handicap.  Le représentant de la 
marraine de la promotion Fran-
cine Ntoumi a, de son coté, ex-
pliqué que la formation consiste 
à briser les barrières du handicap 

pour que tout le monde y gagne. 
Selon lui, le souhait est d’aug-
menter la masse critique des per-
sonnes non-voyantes dans l’ap-
prentissage et la maîtrise de l’outil 
informatique comme en science.
Le président de H20, Emmanuel 
Bati, a souligné la compétence 
des déficients visuels à enseigner 
dans les écoles publiques et pri-
vées comme dans d’autres cieux. 
Selon lui, ce n’est pas une fiction 
ou une utopie de voir les handi-
capés visuels sur le terrain car ils 
sont aussi détenteurs des mêmes 
diplômes d’enseignement obte-
nus par les valides.   
Chrisla Florian Louissi, finaliste 
de la promotion 2022, a sollicité 
au nom du collectif leur intégra-
tion à la Fonction publique au 
titre de l’année 2023-2024.   
 Le responsable de la communica-
tion du Centre d’information des 
Nations unies. Prosper Mihindou 
Ngoma, a rappelé le principe de 
ne laisser personne de côté, élé-
ment clé du programme durable à 
l’horizon 2030.   

Lydie Oko

PERSONNES HANDICAPÉES

Des enseignants finalistes initiés au numérique
Les étudiants déficients visuels en fin de formation à l’Ecole nationale des instituteurs (Eni) ont entamé la formation en 
informatique ouverte, le 25 juillet, par la secrétaire générale du conseil municipal, Reine Chance Coddy Sakeh.  

Les finalistes de l’Eni /Adiac
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MINISTERE DES POSTES, DESTELECOMMUNICATIONS ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE
PROJET D’ACCELERATION DE LA TRANSFORMATION NUMERIQUE (PATN)

AMI n° 19/MPTEN/PATN -UCP/23
RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR L’ASSISTANCE TECHNIQUE POUR RENFORCER LES FONCTIONS DE L’AGENCE DE REGULATION DES POSTES ET 
DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES (ARPCE) ET DE L’AGENCE DE DEVELOPPEMENT DE L’ECONOMIE NUMERIQUE (ADEN) DANS LA GOUVER-

NANCE DE L’INTERNET ET LA GESTION DU DOMAINE NATIONAL « .CG » ET DES MESURES DE MISE EN ŒUVRE SELECTIONNEES

1-Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un cré-
dit de la Banque Internationale pour la Reconstruction et le 
Développement (BIRD) pour la mise en oeuvre du « Projet 
d’accélération de la transformation numérique (PATN) », et a 
l’intention d’utiliser une partie du montant de ce crédit pour 
effectuer les paiements au titre du contrat : « cabinet pour 
l’assistance technique pour renforcer les fonctions de l’agence 
de régulation des postes et des communications électroniques 
(ARPCE) et de l’agence de développement de l’économie 
numérique (ADEN) dans la gouvernance de l’internet et la 
gestion du domaine national « .cg » et des mesures de mise 
en œuvre sélectionnées ».

2-Objectif :
L’objectif principal de la mission est d’assister le Gouverne-
ment congolais à renforcer les fonctions de l’Agence de régu-
lation des postes et des communications électroniques 
(ARPCE) et de l’Agence de développement des de l’économie 
numérique (ADEN) dans la gouvernance de l’internet et la 
gestion du domaine national « .cg ».
Les objectifs spécifiques de la mission sont les suivants :
-Réaliser un état de lieu de l’existant (documentation, gestion, 
RH, …) ;
-Aider l’ARPCE et l’ADEN à mettre en place et animer une 
plateforme réunissant les acteurs du secteur ;
-Aider l’ARPCE et l’ADEN à préparer le dossier technique du 
.CG à soumettre à l’IANA ;
-Accompagner l’ARPCE et l’ADEN dans l’ouverture du ticket 
auprès de l’IANA ;
-Aider l’ARPCE et l’ADEN dans la relance d’application des 
accords avec DNSAFRICA ;
-Formuler les recommandations à l’endroit de l’ARPCE et 
l’ADEN dans le cadre du processus de rapatriement des don-
nées du .CG de DNSAFRICA vers l’infrastructure basée au 
Congo ;
-Proposer les domaines d’amélioration et les meilleures pra-

tiques internationales en matière d’infrastructures ccTLD 
(exploitation, gouvernance de l’internet, …) ; 
ø-Elaborer un plan de formation et de transfert de compétence ;
-Proposer des outils de suivi et d’évaluation des recommandations.

3-Le présent avis à manifestation d’intérêt a pour objectif de 
solliciter des consultants pour faire partie de la liste restreinte 
en vue de la consultation relative à la mission.

4-L’Unité de coordination du projet, invite les candidats éli-
gibles, à manifester leur intérêt à fournir les services décrits 
ci-dessus. Les firmes peuvent s’associer pour renforcer leurs 
compétences respectives. Les consultants doivent fournir 
les informations ci-après : (i) les qualifications générales et 
expérience du cabinet dans le domaine, les missions simi-
laires (références de l’exécution de contrats analogues, et) 
ii) les références des clients bénéficiaires des prestations 
décrites, appuyer par des attestations. Le cabinet sera recruté 
par la méthode fondée sur la qualité et le coût (SQFC).

Les candidats intéressés peuvent obtenir les termes de réfé-
rence de ladite mission, tous les jours ouvrables de 08 heures 
à 16 heures, à l’adresse ci-dessous.

5-Profil du cabinet
La mission sera confiée à une Firme (un cabinet de consul-
tant(s) ou un consortium) ayant une   expérience attestée 
dans le domaine de la gouvernance Internet et des noms 
domaine. 
 La Firme (Consultant) doit avoir réalisé avec succès au moins 
deux (02) projets similaires dans le  domaine au cours des 
cinq (05) dernières années.
 
6-Durée et lieu de la mission
La mission est prévue pour une durée de trois (3) mois à comp-
ter de la date de démarrage de la mission. Le lieu   de travail 

du consultant (firme) est Brazzaville, République du Congo.

 7.   Méthode de sélection
La sélection du consultant se fera conformément aux procé-
dures définies dans le Règlement de Passation des Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets 
d’investissement (FPI) de la Banque mondiale de juillet 2016, 
révisé en novembre 2017, août 2018 et novembre 2020.

Les dossiers de candidature peuvent être transmis par voie 
électronique ou doivent être déposés sous plis fermés en 
quatre exemplaires dont un original à l’adresse ci- dessous 
au plus tard le 05 août 2023 à 16 h 00 et porter clairement la 
mention  « cabinet pour l’assistance technique pour renforcer 
les fonctions de l’agence de régulation des postes et des com-
munications électroniques (ARPCE) et de l’agence de déve-
loppement de l’économie numérique (ADEN) dans la gouver-
nance de l’internet et la gestion du domaine national « .cg » et 
des mesures de mise en œuvre sélectionnées ».

Bureau Passation de Marchés
A l’attention du Coordonnateur
Projet d’Accélération de la Transformation Numérique (PATN). 
Unité de Coordination
Adresse : 254, avenue Prosper GANDZION, à côté de l’am-
bassade du Rwanda arrondissement 3 Poto-Poto Centre-ville 
Brazzaville, République du Congo
Téléphone : (+242) 05 079 21 21
Adresses électroniques : patncongo@gmail.com ; marches-
patn@gmail.com

Fait à Brazzaville, le 24 juillet

Le Coordonnateur,
Francis SECK MANGOUANI 

1-Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un cré-
dit de la Banque Internationale pour la Reconstruction et le 
Développement (BIRD) pour la mise en œuvre du « Projet 
d’accélération de la transformation numérique (PATN) », et a 
l’intention d’utiliser une partie du montant de ce crédit pour 
effectuer les paiements au titre du contrat : « cabinet pour 
évaluer l’offre et la demande existante en matière de forma-
tion aux compétences numériques, et de formulation de 
recommandations a l’intention du MPTEN».

2-Objectif :
L’objectif principal de la mission est d’assister le MPTEN à 
identifier les besoins en termes de formation aux compé-
tences numériques dans le contexte actuel et futur, ainsi que 
les lacunes et les opportunités en matière de formation. 
 Les Objectifs spécifiques du mandat incluront les points 
ci-dessous : 
-Évaluer l’offre de formation en compétences numériques 
pour les différentes entités du MPTEN, tant du point de vue 
qualitatif que quantitatif, en identifiant les acteurs clés, les 
types de formations proposées, les modalités d’accès et les 
coûts associés.
-Analyser la demande en formation aux compétences numé-
riques, en identifiant les besoins des différents acteurs du 
secteur, en termes de compétences nécessaires pour leur 
développement professionnel.
-Étudier les politiques publiques existantes en matière de for-
mation aux compétences numériques, en identifiant les 
bonnes pratiques et les lacunes.
-Identifier les domaines de formation aux compétences numé-
riques les plus demandés et les plus pertinents pour les acteurs 
du secteur.
-Formuler des recommandations à l’intention du MPTEN pour 
renforcer la formation aux compétences numériques, en pro-
posant des mesures concrètes pour améliorer l’offre et 
répondre aux besoins des différents acteurs. 

3-Le présent avis à manifestation d’intérêt a pour objectif de 

solliciter des consultants pour faire partie de la liste restreinte 
en vue de la consultation relative à la mission.

4-L’Unité de coordination du projet, invite les candidats éli-
gibles, à manifester leur intérêt à fournir les services décrits 
ci-dessus. Les firmes peuvent s’associer pour renforcer leurs 
compétences respectives. Les consultants doivent fournir 
les informations ci-après : (i) les qualifications générales et 
expérience du cabinet dans le domaine, les missions simi-
laires (références de l’exécution de contrats analogues, et) 
ii) les références des clients bénéficiaires des prestations 
décrites, appuyer par des attestations. Les firmes ne doivent 
pas inclure dans la manifestation d’intérêt des curriculums 
vitae, des documents légaux, des certificats d’incorporation 
et/ou une méthodologie de travail. Il devra avoir déjà réalisé 
des missions comparables, fournir la liste des missions pour 
lesquelles sa compétence a été mobilisée. Le cabinet sera 
recruté par la méthode fondée sur la qualité et le coût (SFQC).

Les candidats intéressés peuvent obtenir les termes de réfé-
rence de ladite mission, tous les jours ouvrables de 08 heures 
à 16 heures, à l’adresse ci-dessous.

5-Profil du cabinet
 La mission sera confiée à une Firme (un cabinet de consul-
tant(s) ou un consortium) ayant une  
 Compétence avérée et une expérience pertinente pour l’exé-
cution des missions similaires. 

La Firme (« Consultant ») doit avoir réalisé avec succès au 
moins 3 (trois) projets au cours des 10 dernières   
 Années dans le domaine de la formation dans les TIC.

 La Firme devra disposer :
-d’une expertise en matière de formation aux compétences 
numériques ;
-d’une expérience confirmée dans la réalisation d’études similaires ;
-d’une connaissance approfondie de l’environnement insti-

tutionnel et réglementaire de la formation aux compétences 
numériques au Congo.

6-Durée et lieu de la mission
 La mission est prévue pour une durée de trois (3) mois à comp-
ter de la date de démarrage de la mission. Le   
 Consultant devra effectuer de nombreuses missions à Braz-
zaville en République du Congo.

 7.   Méthode de sélection
La sélection du consultant se fera conformément aux procé-
dures définies dans le Règlement de Passation des Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets 
d’investissement (FPI) de la Banque mondiale de juillet 2016, 
révisé en novembre 2017, août 2018 et novembre 2020.

Les dossiers de candidature peuvent être transmis par voie 
électronique ou doivent être déposés sous plis fermés en 
quatre exemplaires dont un original à l’adresse ci- dessous 
au plus tard le 08 août 2023 à 16 h 00 et porter clairement la 
mention « cabinet pour évaluer l’offre et la demande existante 
en matière de formation aux compétences numériques, et de 
formulation de recommandations à l’intention du MPTEN ».

Bureau Passation de Marchés
A l’attention du Coordonnateur
Projet d’Accélération de la Transformation Numérique (PATN). 
Unité de Coordination
Adresse : 254, avenue Prosper GANDZION, à côté de l’am-
bassade du Rwanda arrondissement 3 Poto-Poto Centre-ville 
Brazzaville, République du Congo
Téléphone : (+242) 05 079 21 21
Adresses électroniques : patncongo@gmail.com ; marches-
patn@gmail.com

Fait à Brazzaville, le 24 juillet
Le Coordonnateur,
Francis SECK MANGOUANI 

AMI n° 18/MPTEN/PATN -UCP/23
RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR EVALUER L’OFFRE ET LA DEMANDE EXISTANTE EN MATIERE DE FORMATION AUX COMPETENCES NUME-

RIQUES, ET DE FORMULATION DE RECOMMANDATIONS A L’INTENTION DU MPTEN
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Dans sa déclaration publiée 
le 22 juillet, l’ancien gouver-
neur de l’Equateur égrène 
son programme d’action 
articulé sur cinq princi-
paux axes, en l’occurrence 
la santé, l’éducation, la sé-
curité, le social et l’emploi. 
Ce programme de gouver-
nance se cristallise autour 
de ses convictions d’homme 
d’État déterminé à réconci-
lier le Congo avec lui-même. 
Au-delà, ce programme re-
flète l’obsession qui a tou-
jours été la sienne, celle de 
faire revivre le Congo afin 
qu’il retrouve sa place sur 
l’échiquier international. 
Tout en sollicitant le suffrage 
de ses compatriotes, Tony 
Bolamba justifie sa candida-
ture par le besoin ressenti 
de rétablir l’équité, l’unité, 
la justice et la paix, sans les-
quelles l’on ne peut parler du 
développement. Plaidoyer 
pour le «vivre ensemble» 
Le petit-fils de l’écrivain An-
toine Roger Bolamba d’heu-
reuse mémoire se réclame 
de la catégorie des Congolais 
qui aiment véritablement le 
Congo pour, a-t-il déclaré, 
«unir et servir les Congolais, 
pour rendre aux Congolais 

ce qui leur appartient et en-
richir le peuple congolais». 
Attaché aux valeurs d’hos-
pitalité et de l’unité de son 
pays ainsi qu’au cosmopoli-
tisme de son peuple, cet ac-
teur politique prône l’unité 
comme socle de la régéné-
rescence de la République 
démocratique du Congo 
(RDC). 
Nonobstant la situation dé-
liquescente dans laquelle se 
trouve actuellement le pays, 
il exhorte ses compatriotes à 
l’optimisme. «Nous devons 
avoir confiance et foi en 

notre pays pour demeurer 
dans l’unité que nous a lé-
guée le maréchal Mobutu 
dans la République», a-t-il 
dit. Plus concrètement, Tony 
Bolamba entend «réunir le 
peuple congolais aujourd’hui 
divisé par des discours xéno-
phobes et sécessionnistes, 
par des débats qui stigma-
tisent d’autres citoyens». 
D’où sa totale désapproba-
tion au projet de Loi dit de 
Père et de Mère, mais aussi 
du projet de Loi dit Loi Milou 
qui, d’après lui, «marquent 
une fissure dans notre 

vouloir vivre ensemble»! 
Et d’ajouter qu’aucun dis-
cours tribal, xénophobe ou 
sécessionniste « ne coupe-
ra la corde de solidarité 
et de l’unité qui lie notre 
République à son peuple 
et notre peuple à la nation 
congolaise!» « Une candi-
dature responsable Outre 
sa disposition à redonner 
le pouvoir aux citoyens, à 
rendre le pouvoir au peuple 
congolais d’origine, de père 
ou de mère, d’adoption ou 
de cœur.»
Tony Bolamba se veut le 

chantre de la paix, de la so-
lidarité, de la justice sociale 
et du vivre ensemble. L’ini-
tiateur du Mouvement pour 
le Congo (Moco) rassure 
cependant sur le fait que sa 
candidature n’est pas contre 
celle de qui que ce soit, ni 
contre celle du président de 
la République sortant, Fé-
lix-Antoine Tshisekedi, à qui 
il rend d’ailleurs un vibrant 
hommage pour ce qu’il a réa-
lisé durant son premier quin-
quennat. Il refuse cependant 
de lui faire porter seul la 
responsabilité de la situation 
déliquescente actuelle que 
connaît le pays. «En homme 
d’Etat responsable, libre et 
éclairé, j’assume tout ce qui 
nous arrive aujourd’hui», 
a-t-il affirmé, sans embages 
ni détours. Enfin, Tony Bo-
lamba dit compter sur l’élan 
patriotique, citoyen et répu-
blicain des Congolais pour 
soutenir sa candidature à 
la magistrature suprême 
portée par l’association Al-
liance des mobutistes pour 
le peuple et la République, le 
Moco, ainsi que par les partis 
ou regroupements politiques 
qui seront leurs partenaires.

Alain Diasso

ÉLECTIONS DE DÉCEMBRE 2023

Tony Bolamba, candidat à la magistrature suprême 
Ce qui, hier encore, passait pour une simple vue de l’esprit, est en train de prendre corps 
aujourd’hui avec la candidature déclarée du gouverneur honoraire de l’Équateur, Tony Bolamba, à 
la magistrature suprême du pays lors des élections de décembre 2023.  

Le gouverneur honoraire Tony C. Bolamba 

«Une digue de retenue d’eau située à 200 mètres de la voie ferrée a 
cédé, libérant une importante quantité d’eau qui a emporté sur son 
passage des portions de remblai de la voie ferrée», a expliqué la So-
ciété internationale de transport africain par le rail (Sitarail) dans un 
communiqué parvenu mardi à Xinhua.
Le sinistre a été aussitôt détecté grâce au système de surveillance et 
d’alerte de la société et les circulations ferroviaires ont été «tempo-
rairement suspendues», a-t-elle dit en assurant que ses équipes tech-
niques étaient à pied d’œuvre pour rétablir la voie ferrée dans «les meil-
leurs délais».
Historiquement, le réseau Sitarail assure le transport d’une partie im-
portante des importations et des exportations du Burkina Faso qui 
transitent via Abidjan.
La Sitarail, filiale du groupe français Bolloré, gère depuis 28 ans 1.260 
km de voies ferrées entre la Côte d’Ivoire et le Burkina Faso et assure 
chaque année le transport de 200.000 voyageurs et de 800.000 tonnes 
de fret. Elle s’est engagée depuis 2017 dans un plan d’investissement 
de plus de 600 millions d’euros pour rénover les infrastructures et mo-
derniser les équipements.
A terme, le réseau devrait transporter chaque année cinq millions de 
tonnes de marchandises et près de 800.000 voyageurs.

Ces accords visent à amélio-
rer l’accès à l’électricité en 
milieu rural et à promouvoir 
des pratiques agricoles plus 
efficaces, durables et rému-
nératrices, indique le com-
muniqué.
Un premier projet d’une 
enveloppe de 33,2 millions 
d’euros (36,7 millions de 
dollars américains) permet-
tra d’électrifier 130 localités, 
bénéficiant ainsi à près de 
175.000 personnes dans les 
régions du sud et du sud-
ouest du pays.
L’objectif du projet est de 
rendre l’électricité plus abor-
dable pour les populations 
rurales et vise à renforcer les 

capacités de l’Agence d’élec-
trification rurale (ADER), 
chargée de la politique d’élec-
trification rurale du pays, 
afin de gérer et d’étendre les 
infrastructures électriques 
dans ces régions.
Une attention particulière 
sera portée à l’impact éco-
nomique et social de l’élec-
trification rurale, notamment 
sur les activités génératrices 
de revenus, particulièrement 
gérées par des femmes, dans 
le but d’améliorer la qua-
lité de vie des populations 
concernées.
Un second projet, d’une va-
leur de 40 millions d’euros 
(44,3 millions de dollars), a 

pour objectif de lutter contre 
l’insécurité alimentaire et de 
préserver les écosystèmes 
forestiers de la région du 
Sud, ajoute le document, 
précisant qu’il soutiendra le 
développement de 25 com-
munes rurales dans la région 
en promouvant une agricul-
ture diversifiée et adaptée au 
changement climatique.
Ce deuxième projet mettra 
également l’accent sur la pré-
servation et la restauration 
des paysages forestiers, ainsi 
que sur le renforcement de la 
résilience des communautés 
rurales grâce à une gestion 
participative et durable des 
ressources naturelles.

Xinhua

CÔTE D’IVOIRE ET LE BURKINA FASO

Le réseau ferroviaire 
temporairement suspendu
Le réseau ferroviaire reliant la Côte d’Ivoire au 
Burkina Faso est temporairement suspendu en raison 
d’une dégradation de la voie ferrée dans la zone 
d’Ouangolodougou (nord de la Côte d’Ivoire) après de 
fortes précipitations le week-end dernier.

COOPÉRATION

Madagascar  signe des accords avec l’UE et l’AFD en 
vue de l’accélération de l’électrification rurale  
Le gouvernement malgache, en collaboration avec l’Agence française de 
développement (AFD) et l’Union européenne (UE), a signé deux accords 
de financement d’une valeur totale de 73,2 millions d’euros (environ 81 
millions de dollars), selon un communiqué conjoint publié lundi par le 
gouvernement malgache et l’UE.
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Produit par Makeda Management 
que dirige le reggaeman Jah Thia-
no, ce single est une exhortation 
à la jeunesse à se démarquer des 
comportements déviants en adop-
tant plutôt des attitudes respon-
sables et dignes.
Adepte de la musique urbaine et 
du rap, Prolific Black Star demande 
dans «Vrai Yanke» à la jeunesse 
de se ressaisir en  s’éloignant de la 
passivité et de l’apathie, sources de 
beaucoup de maux. Selon lui, les pe-
tits boulots rémunérateurs, les com-
merces à la criée ou sur les étals, les 
métiers artisanaux, etc. sont autant 
de possibilités à saisir et à explorer 
pour les jeunes d’aujourd’hui.
A la faveur de la sortie du single 
de Prolific Black star « Le Mfu-
mu kanda », une conférence –
débat sera organisée le 28 juillet 
au Workshop  sur le phénomène 
des Bébés noirs, une gangrène 

tant décriée dans les grandes ag-
glomérations du pays que sont 
Pointe-Noire et Brazzaville. Une 
occasion, selon les initiateurs du 
projet, d’émettre des réflexions 
profondes sur ce phénomène en 
vue de son éradication.
Musicien, manager, philanthrope, 
créateur de la Fondation Make-
da, qui milite dans la protection 
des droits de l’enfant, Jah Thiano  
s’est engagé depuis plus dix ans à  
booster la carrière de nombreux 
artistes talentueux ne disposant  
pas de moyens conséquents pour 
faire éclore leur génie. Ainsi, en 
initiant des concerts pour les ar-
tistes de toutes obédiences mais 
aussi en les soutenant dans la 
production de leurs œuvres mu-
sicales. Il est aussi l’initiateur du 
festival international de reggae 
Kongo dia Ntotila.

Hervé Brice Mampouya

MUSIQUE

« Vrai yanke » de Prolific Black star dans les bacs
Depuis le 22 juillet, «Vrai yanke», le nouveau single de l’artiste-musicien Prolific Black Star, est 
disponible sur les plateformes de téléchargement légal.  
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« Je déclare clos la onzième 
édition du Festival panafri-
cain de musique et vous 
donne rendez-vous pour la 
douzième édition en 2025. 
Je remercie l’Afrique tout 
entière et particulièrement 
la République démocra-
tique du Congo avec qui 
nous avons la «rumba» en 
partage. Merci également 
aux experts des deux rives 
du Congo qui ont répon-
du présents à cette édition 
dont la particularité a été le 
symposium qu’ils ont pré-
sidé pendant trois jours », a 
déclaré le Premier ministre.  
Comme à l’ouverture, la 
cérémonie a débuté par un 
show de clôture du genre 
scénographie et pyrotech-
nie, suivi de Nestelia Fo-
rest dans l’Afrobeat, puis 
le groupe tradi-moderne 
Tsamina. L’orchestre Doli-
siana a amené le public à la 
rumba et le clan Nuit à nuit 
à l’afro-urbain. Le malien 
Sidiki Diabaté a été l’un des 
artistes phares de la soirée. 
Il a électrisé le public avec 
la chanson «Président Sas-
sou N’Guesso» composée 
pour la circonstance. Une 
chanson qui l’a poussé à al-

ler vers la foule. Il a profité 
de l’occasion pour lancer 
le message que voici : « La 
culture n’a pas de frontière 
». L’autre star qui a émer-
veillé le public à travers son 
spectacle est Makhalba Ma-
lecheck. Il a fait son entrée 
sur scène à travers l’hymne 
national «La Congolaise». 
Puis il a fait plaisir aux mé-
lomanes avec des chansons 
comme «Maséké ya pom-
ba».
Le maître de la scène de la 
clôture a été le musicien 

Kevin Mbouandé. Il a tenu 
le public en haleine à tra-
vers la chanson tant prisée 
par les mélomanes «Sata-
na». Il a profité de l’occasion 
pour faire passer chacun de 
ses chanteurs afin de faire 
un lead à la grande satisfac-
tion du public. Certains de 
ses artistes ont été invités à 
chanter de nouveau au re-
gard de la beauté angélique 
de leurs voix. C’est après ce 
test de chant qu’il a entamé 
le show avec le générique 
de l’album « Deuxième 

monde ». 
La quasi-totalité des ar-
tistes, à l’instar de Makalba 
Malecheck, Kevin Mbouan-
dé le Métatron, Tidiane Ma-
rio ont tous lancé un appel 
pour le soutien de la popu-
lation de Dolisie menacée 
par l’épidémie des mains 
sales.  La soirée musicale 
de la onzième édition du 
Fespam a été bouclée par la 
prestation de Tidiane Mario 
Walvé Mokondzi ya mboka. 
«Monsieur Pagaille» comme 
on l’appelle par ses fans, 

il  a animé avec la chanson 
«Pagaille». Pendant une 
trentaine de minutes, l’une 
des coqueluches de la jeu-
nesse en concurrence per-
manente avec Diesel Gucci 
a interprété pour ses nom-
breux fans une grande par-
tie de son répertoire. No-
tons que la onzième édition 
du Fespam a été placée sur 
le thème: « La rumba congo-
laise : Envol de la base iden-
titaire vers les vertices du 
patrimoine de l’humanité ».

Bruno Okokana

FESPAM

Les lampions de la onzième édition se sont éteints
Les lampions de la onzième édition du Festival panafricain de musique (Fespam) se sont éteints au 
cours d’une soirée présidée par le Premier ministre, chef du gouvernement, Anatole Collinet Makosso, 
en présence de la représentante de l’Unesco au Congo, Fatoumata Barry Marega, le 22 juillet au stade 
Alphonse-Massamba-Débat à Bacongo, dans le deuxième arrondissement de Brazzaville.  

 Le show de clôture/ Photo Primature 

A l’issue des plaidoiries, la décision de rendre le délibéré 
le 1er août a été prise par le président du Tribunal de 
grande instance statuant en matière de référé.    
Après plusieurs reports, 
les plaidoiries dans l’affaire 
opposant Antoine Chris-
tophe Agbepa Mumba, dit 
Koffi Olomidé, artiste mu-
sicien de la République 
démocratique du Congo,  
et Prosper Faustin Mouan-
za, dit Koffi de Brazza; ont 
finalement eu lieu le 25 
juillet, devant le président 
du Tribunal de grande ins-
tance statuant en matière 
de référé au Palais de jus-
tice de Brazzaville. 
Les avocats des deux par-
ties ont délivré leurs plai-

doiries. Il y avait, du côté 
de Koffi Olomidé, le bâ-
tonnier de l’Ordre national 
des avocats du Congo, Me 

Claude Coelho, et Me Yvon 
Eric Ibouanga. Et du côté 
de Koffi de Brazza, Mes Stève 
Bagne, Bracy Tsiba et Anicet 
Moussahou Goma.  
Rappelons que Koffi Olo-
mide demande à la justice 
de contraindre Prospère 
Faustin Mouanza à cesser 
de faire usage du nom de 
Koffi de Brazza. De plus, il 
sollicite le retrait par Pros-
père Faustin Mouanza de 
toutes les œuvres artis-
tiques qu’il a réalisées sous 
le pseudonyme de Koffi 
de Brazza. Il rappelle, en 
outre, que la décision qui 
devait  en découler  doit 
être exécutoire et sans 
voie de recours. 

B.Ok.

AFFAIRE KOFFI-OLOMIDE- KOFFI DE BRAZZA

Le verdict attendu pour le 1er août

Prospère Faustin Mouanza dit Koffi posant avec ses avocats et ses amis / DR 
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Historique
Helios Towers Congo, filiale de Helios Towers (HT), basé à Londres et à Dubaï, est l’un des prin-
cipaux fournisseurs de services d’infrastructure de télécommunications en Afrique et au Moyen-
Orient, possédant et exploitant plus de 13 000 tours.
HT cherche à offrir une option de réduction des coûts à ses clients en favorisant le partage des 
infrastructures au sein de nos marchés.
Plus d’informations sur notre société sont disponibles sur notre site Web
https://www.heliostowers.com/

Objectif de l’appel d’offres
HELIOS TOWERS CONGO souhaite par le présent appel d’offre, trouver une société locale 
spécialisée dans la fabrication et la vente des clôtures métalliques galvanisées pour fournir 
les clôtures métalliques galvanisées en local, suivant les spécifications techniques à retirer à 
la Direction Générale de Helios Towers Congo située sur Boulevard Denis SASSOU NGUESSO, 
Immeuble TPI, en face des dépôts SCLOG à Mpila, Brazzaville ainsi les documents et le calen-
drier lié à l’appel d’offre.

Périmètre et directives de l’appel d’offre
Fournir les clôtures métalliques galvanisées des dimensions définies dans les termes de l’ap-
pel d’offre suivant les spécifications techniques qui seront mises à votre disposition.
NB : Les sociétés intéressées se rapprocheront auprès de la Direction Générale de Helios 
Towers Congo à l’adresse indiquée ci-dessus, pour obtention des documents d’appel d’offre. 
Les documents leur seront envoyés par l’adresse mail qu’elles fourniront.

Date limite de retrait des dossiers d’appel d’offre : Vendredi 28 Juillet 2023 
Réponse à l’appel d’offres
Veuillez transmettre toutes les communications liées à l’appel d’offres ainsi que les offres en 
format numérique aux contacts suivants : jkondi@htcongo.com/bnguetebe@htcongo.com
05 679 20 24/05 679 20 37

Réf: 004/HTC/2023 
Helios Towers – Congo Brazzaville
APPEL D’OFFRE POUR :

-Fourniture de Clôture métallique galvanisée 
pour les sites de Télécommunication

CHANGEMENT DE NOM

On m’appelle Zoba-Kolela Gloire Samuely.
Je désire être appelé désormais Bokessa Kiakani 
Samuely.
Toute personne justifiant d’un intérêt légitime 
pourra s’opposer dans un délai de trois mois
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La deuxième ville de la Fédération 
de Russie sera, les 27 et 28 juillet, 
au cœur du sommet économique 
et humanitaire Russie-Afrique 
qui se tient quatre-ans après la 
rencontre de Sotchi en 2019. 
Les organisateurs annoncent la 
confirmation de participation 
des délégations de quarante-neuf 
pays africains représentés par des 
chefs d’Etat et de gouvernement, 
mais aussi les organismes d’inté-
gration régionale, les représen-
tants des milieux d’affaires, les 
agences gouvernementales et les 
institutions financières. 
Pour les deux parties, ces assises 
sont l’occasion d’approfondir une 
relation ancienne aujourd’hui 
confrontée à de multiples défis : 
la politique, la diplomatie, l’éco-
nomie, la sécurité, le climat, la 
technologie, l’éducation et la 
santé, sont autant de domaines 
sur lesquels Russes et Africains 
entendent trouver des points de 
convergence pour mieux asseoir 
leur volonté de créer des nou-

velles sphères de développement.
Le couplage sommet économique 
et forum humanitaire montre que 
Moscou veut aller au-delà du cha-
pitre sécuritaire pour lequel son 
expertise semble le plus connu 
hors des frontières de la Fédé-
ration de Russie, alors qu’en ma-
tière de recherche et développe-
ment, de culture et de solidarité, 
elle a des opportunités de travail 
avec ses partenaires africains. 
C’est ainsi que sont programmés 
à Saint-Pétersbourg des échanges 
sur la coopération technologique 
et scientifique, la sécurité inté-
grée, la nouvelle économie mon-

diale, l’action humanitaire et so-
ciale.
En marge de la rencontre des 
chefs d’Etat, certainement cen-
trée sur les questions de poli-
tique internationale au regard du 
conflit actuel en Ukraine et de ses 
conséquences sur la diplomatie 
mondiale avec ce retour « acté » à 
l’idéologie des blocs, les experts, 
les hommes d’affaires russes et 
africains réfléchiront aux moyens 
de se doter des mécanismes sus-
ceptibles d’améliorer leurs rela-
tions en termes d’investissements 
et de solutions aux problèmes aux-
quels les pays sont confrontés.

Dans la déclaration du sommet 
de 2019, les participants magni-
fiaient le dialogue et exprimaient 
leur volonté de « Créer un forum 
de partenariat Russie-Afrique 
en vue de coordonner le déve-
loppement des relations rus-
so-africaines, et désigner le 
sommet Russie-Afrique comme 
son organe suprême qui se ré-
unira tous les trois ans ». Cette 
tendance sera sans doute confir-
mée les 27 et 28 juillet.   
Acteurs essentiels du développe-
ment, la jeunesse et les médias ne 
resteront pas en marge des acti-
vités du sommet économique et 
humanitaire Russie-Afrique. Des 
programmes spécifiques leur sont 
dédiés, tout comme ceux impli-
quant les universitaires. Et pour 
lier l’utile à l’agréable, dans l’in-
tervalle de ces rencontres solen-
nelles aura lieu le Festival de la 
culture des saisons de Saint-Pé-
tersbourg. Un parti pris pour le 
dialogue des cultures !

 Gankama N’Siah 

FORUM RUSSIE-AFRIQUE

Quarante-neuf délégations africaines attendues à Saint-Pétersbourg 
« Pour la paix, la sécurité et le développement » est le thème du sommet Russie-Afrique de cette année. En dépit du contexte 
particulier de ces assises, les deux parties sont décidées à consolider leurs liens d’amitié et de coopération.  

« Créer un forum de partenariat Russie-
Afrique en vue de coordonner le 

développement des relations russo-
africaines, et désigner le sommet Russie-

Afrique comme son organe suprême qui se 
réunira tous les trois ans »

L’AS Otohô qui représentera 
le Congo à la Ligue africaine 
des champions croisera El 
Merreikh du Soudan au pre-
mier tour préliminaire. Le 
match aller se jouera entre le 
18 et 20 août et le 25-27 août 
pour le retour.  AS Otohô-El 
Merreikh est un match aux 
allures d’une revanche ou 
d’une confirmation. Le 29 
novembre 2020, cette équipe 
du Soudan avait contraint 

l’AS Otohô à un nul d’un but 
partout à Owando avant de 
lui imposer une défaite 2-0 à 
Omdurman. C’est un adver-
saire de taille à prendre avec 
beaucoup de sérieux. 
El Merreikh a déjà rempor-
té la Coupe de la Confédé-
ration en 1989, alors qu’en 
six participations l’AS Otohô 
n’a jamais intégré la phase 
de poules de la Ligue des 
champions. Par deux fois, 

elle a été éliminée à la porte 
des poules pour être rever-
sée à la Coupe de la Confé-
dération et gagner sa place  
dans les groupes en 2019 et 
2022. L’équipe championne 
du Congo qui va jouer ses 
matches à l’extérieur veut 
cette fois-ci franchir un pa-
lier.
Exemptés du premier tour 
préliminaire de la Coupe 
africaine de la Confédéra-

tion, les Diables noirs vont 
affronter le vainqueur Cano 
sport Academy de la Guinée 
équatoriale contre Maestro 
United de la Zambie. Les 
matches aller du deuxième 
tour auront lieu du 15 au 17 
septembre et le retour du 29 
septembre au 1er octobre. 
Le vainqueur intègre la 
phase de groupe. C’est dans 
les mêmes circonstances que 
les Diablotins avaient pour la 

première fois réussi  à se qua-
lifier pour la phase de poules 
de la Coupe de la Confédé-
ration 2023. Ils ont terminé 
à la troisième place après 
avoir affronté Rivers united, 
Asec, le Daring club Motema 
Pembe et Asec Mimosas. Les 
Diables noirs espèrent, cette 
fois-ci, sortir de la phase des 
poules et  disputer les quarts 
de finale.

James Golden Eloué

Diables noirs exemptés du premier tour préliminaire/Adiac

COMPÉTITIONS INTERCLUBS DE LA CAF

Les clubs congolais connaissent leurs adversaires
La Confédération africaine de football(CAF) a procédé,  le 25 juillet, au tirage au sort de la Ligue des champions et de la 
Coupe africaine de la Confédération.  Les clubs congolais savent à quoi s’en tenir.  

L’AS Otoho affronte El Merreikh/Adiac


